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Armees etrangeres

La nouvelle legislature
et le dossier de la defense en France

Engagee tambour battant debut 1996, la reforme de la defense a permis notamment d'entreprendre

l'adaptation des forces armees ä la prevention et ä la resolution des crises susceptibles d'apparaitre
dans le monde, et touchant aux interets de la France. Cette mutation sera longue et difficile ä mener ä

bien, mais ses objectifs sont clairement definis dans la loi de programmation militaire 1997-2002.

Gen Daniel Valery '

Pour autant, le dossier est
loin d'etre boucle. Bien des

aspects de la defense nationale

ne sont pas encore traites.

Son domaine ne peut en
effet se limiter ä la projection

exterieure, le röle des
armees ne peut se reduire ä
celui d'un simple instrument
cle politique etrangere.

Une reforme
au milieu du gue

La reforme engagee devait
normalement trouver son
prolongement ä travers deux
projets de loi sur le service
national et sur les reserves.
Le premier, qui propose un
rendez-vous citoyen de cinq
jours quasiment deconnecte
de la defense, n'a guere
convaineu et doit etre repris
puisqu'il a ete rejete par
l'opposition devenue aujourd'hui

majorite parlementaire.
Le second, qui n'a pas su

se fonder sur un concept
clair du röle des reserves
dans la defense, n'en Unit
pas de voir le jour.

Ainsi, la reforme de la
defense se trouve en panne au
milieu du gue et ne pourra
surmonter les difficultes et
incoherences qui la paraly-
sent que si le dossier est
repris avec le souci d'eviter les

erreurs qui sont ä l'origine
cle l'impasse actuelle.

La premiere erreur tient
,111 refus d'apprehender le
domaine de la defense dans
sa globalite et dans une
vision long terme. D'oü l'ex-
cessive focalisation de la
reflexion sur les conflits
recents (Golfe, Bosnie...) et
les menaces ä court terme,
avec comme consequence la
sous-estimation, voire le desinteret

affeetant les menaces et
risques pouvant s'exercer sur
notre pays ä moyen et long
terme.

La seconde erreur majeure,

d'ordre methodologique,
decoule de la precedente. Le
choix a ete fait de troncon-
ner l'etude du probleme de
la defense et de ne s'interes-
ser initialement qu'aux
aspects les plus immediats -
objets de la loi de programmation

- qui ont servi de
base ä la definition du nou¬

veau format des armees et
auxquels a ete consacree la
totalite des ressources
financieres prevues. Aussi, lorsque
dans une deuxieme phase
on s'est interesse aux autres
aspects de la defense, au
devenir du service national,
aux reserves, l'absence de
souplesse, taut dans le
domaine des effectifs que dans
celui des moyens financiers,
a interdit une reflexion
ouverte et construetive, ä la
hauteur des enjeux en cause.

Les questions d traiter

Les questions du dossier
de la defense qui restent ä

traiter sont celles qui visent ä

placer notre pays en mesure
de faire face aux risques et
menaces qu'il peut connaitre

dans les vingt prochaines
annees et auxquelles les me-
siiics piisrs jusqu'ä ((' joill
n'apportent pas de reponses
satisfaisantes.

Quatre themes majenrs
meritent une attention particuliere

de nos responsables
politiques : la capacite de re-
constitution de forces, la
securite' et la defense du terri-

1 General d'armee (CR), ancien gouverneur militaire de Paris.
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toire, le lien nation-defense et
enfin la cohesion nationale.

1) La capacite
de reconstitution de forces

Notre pays, qui a fait le
choix de se doter d'une
armee de format reduit adapte
ä une projection exterieure
cle volume limite. doit, si une
menace d'une certaine
importance vient ä apparaitre,
pouvoir reconstituer le volume

de forces lui permettant
d'v faire face. II disposera
pour ce faire d'un delai de
quelques annees et devra
alors pouvoir s'appuyer sur
un dispositif de montee en
puissance, maintenu en veille,

donc peu coüteux mais
dont le caractere operatoire
devra etre periodiquement
contröle. Ce dispositif repo-
serait sur l'entretien d'un
certain volume de cadres de
reserve techniquement
formes pour constituer le
moment venu l'ossature des unites

ä recreer, ainsi que sur
des mesures conservatoires
affeetant l'industrie d'armement.

2) La securite et la defense
du territoire
Ce theme particulierement

mal connu, objet de bien
d'idees fausses et superfizielles,
doit faire l'objet d'une etude
approfondie dans une
reflexion interministerielle fondee

sur des scenarios con-
crets. II v a urgence, si l'on
vent pas se trouver pris en
flagrant delit d'improvisation.

En ce domaine, il est connu

d'experience qu'une
Situation interieure d'une gravite

exceptionnelle mobilise
rapidement la lotalitc des

moyens normaux de securite
et conduit ä breve echeance
ä faire appel aux armees, qui
doivent alors pouvoir mettre
en ceuvre des effectifs importants

La faiblesse des moyens
de l'armee professionnelle.
susceptibles d'ailleurs d'etre
pour une part engages en
projection exterieure, conduit

ä prevoir un volume
significatif de reservistes -
cadres et militaires du rang.
Ces personnels. qui ne necessitent

qu'une formation militaire

de (oui te duree, < misii-
tueraient pour l'essentiel des
unites et etats-majors conve-
nablement repartis sur le
territoire. Une partie d'entre
eux, comportant preferen-
tiellement des volontaires et
formant une premiere reserve

cle disponibilite elevee,
pourrait etre rapidement
utilisee en cas de situations graves

inopinees, telles qu'une
catastrophe nationale ou le
brutal declenchement d'une
vague de terrorisme. L'autre
partie, qui ne pourrait repo-
ser sur le seul volontariat, ne
serait requise que dans le cas
d'un prolongement ou d'une
aggravation de la Situation.

3) Le lien nation-defense

Ce lien. fondamental,
comporte im double aspect ; il
est d'abord et surtout l'ex-
pression du principe repu-
blicain de l'implication de la
nation dans sa defense et
suppose donc la prise de
conscience par chaque
citoyen de son devoir de participer

personnellement ä la
defense cle la < ommunaute
nationale ; il determine aussi
la place des armees dans la

nation, place ä redefinir avec
d'autant plus d'attention que
le risque d'isolement de
l'institution militaire ne peut que
s'aecentuer avec la
professionnalisation ; il faut ä tout
prix eviter l'apparition d'un
decalage entre les armees el
le reste du pavs.

Entretenu jusqu'ä present
par le flux annuel cle quelque

250 000 jeunes effec-
tuant leur service national et
par la formation, chaque
annee, d'environ 10 000
officiers et sous-officiers de
reserve dont le rayonnement
iilterieur contribue ä

developper l'esprit cle defense au
sein de la societe civile, ce
lien est ä recreer par de
nouveaux types de contacts ä

imaginer entre la jeunesse et
l'institution militaire.

4) La cohesion nationale

A priori la fracture sociale
n'est pas im probleme
concernant la defense ; ä l'analyse

eile apparait comme une
menace majeure pour notre
pavs. On peut des lors se
demander si les armees, qui ont
obtenu dans la lutte contre
l'exclusion des resultats tan-
gibles avec le brassage et
l'integration sociale des appeles,
les formations qualifiantes,
le service militaire adapte, la

lutte contre l'illettrisme, ne
doivent pas demain encore
prendre leur part cle cette
croisade nationale contre la
fracture sociale Leur röle
doit-il se refermer sur leur
speeificite qui est l'emploi cle

la force armee ou evoluer en
correlation avec les problemes

de la societe et les
nouveaux risques encourus par
le pays ?I1 faut ä cet egard

16 RMS N° I - 199«
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reconnaitre que le projet
de loi sur le service national
du precedent gouvernement
avait pris en compte ce grave
probleme de la desagregation

de la cohesion sociale,
meme si les dispositifs pre-
conises apparaissaient peu
realistes.

La reprise du dossier

II n'est certes pas question
de remettre cn cause la
professionnalisation des forces
de projection et la suppression

du service militaire sous
sa forme actuelle ni le montant

global des ressources
budgetaires prevues par la
loi cle programmation.

Mais on ne peut laisser sans

reponse les aspects de la
defense qui n'ont pu encore
etre traites et notamment
les quatre themes evoques ci-
dessus.

La seconde phase de la
reforme de la defense doit
donc etre entreprise avec
une approche et des methodes

nouvelles.

II importe en premier lieu
de situer la reflexion ä mener

dans le cadre global de
la defense en evitant un
cloisonnement des problemes.
Les questions etroitement
liees du devenir du service
national et des reserves n'ont
pas ä etre dissociees ; les
conclusions des etudes ä conduire

devront etre integrees
dans l'ensemble de la politique

de defense et dans la loi
de programmation qui en
est la traduction.

L'organisation de la defense

constituant un enjeu
majeur de societe, il est exciu
de la traiter dans la precipitation

et de s'en remettre ä
la Solution « unique » elabo-
ree par un comite restreint
cree dans ce but.

La plus large ouverture
s'impose tant dans la recherche

des solutions que dans
la concertation ä organiser.
Une commission du stvle
de celle qui a prepare le
Livre blanc sur la defense de
1994 pourrait ainsi prendre
en charge l'instruction du
dossier.

Les propositions qui
seraient in fine presentees au
pouvoir politique devraient
etre assurees de leur faisabilite

et montrer ä la fois ce

qu'elle apportent ä la defense

du pays et les charges
qu'elles induisent. Le bilan
coüt-avantage sera ä con-
fronter ä ceux des options
dejä retenues et dont le

financement est prevu dans la
loi de programmation. II ap-
partiendra alors au pouvoir
politique de choisir le meilleur

equilibre entre les differents

points d'application de
Feffort de defense.

Les voies ä explorer pour
mener ä son terme la reforme

de la defense sont diverses

et peuvent exploiter les

possibilites offenes sur differents

registres, notamment:

- la duree du « i endez-

vous citoyen » qui peut aller
d'une journee ä plusieurs
semaines ;

- l'equilibre entre le caractere

d'obligation et le volontariat

;

- le developpement des
preparations militaires ;

- l'organisation des moyens
qui peut s'inspirer d'un
concept du type garde nationale

;

- eventuellement les for-
mules de stages d'insertion
au profit des jeunes en
difficultes ;

- le degre d'implication de
l'armee professionnelle dans
les nouvelles missions.

Ces orientations, appro-
fondies en fonction du poids
relatif que le pouvoir politique

accordera notamment ä

chacun des objectifs evoques
ci-dessus - capacite de re-
constitution de forces,
defense du territoire, lien
nation-defense, lutte contre la
fracture sociale - permettront
de resoudre les problemes
du devenir du service national

et de l'organisation des

reserves de facon pertinente
et realiste, en recourant, si

besoin est, ä une experimen-
tation qu'autorise la periode
d'extinction progressive de la
forme actuelle du service
national. Quelle qu'elle soit, la
Solution retenue demandera
des effectifs et des credits.

Pour ce qui concerne les
effectifs, les cadres militaires
d'aetive ont l'experience de
la double mission de preparation

operationnelle et de
formation des jeunes. Leur
investissement dans la
formation des reserves et le
developpement de l'esprit de
defense dans la nation constitue

une composante
traditionnelle et enrichissante de

«MS N" 1 - 1998
17



EES ETRANGERES

leur vocation. La charge
supplementaire que represente-
ra pour eux l'encadrement
du « rendez-vous citoyen » et
des preparations militaires
pourra se trouver sensiblement

allegee par le recours
aux cadres de reserve.

Pour ce qui concerne les
credits, les dispositions qui
restent ä prendre pour com-
pletcr la reforme sont d'un

coüt relatif limite representant
quelques pour cent des

credits prevus annuellement
pour la defense. Cette Charge

financiere semble pouvoir
etre prise dans l'enveloppe
du budget des armees sans
remise en cause profonde
des objectifs d'equipement
de la loi cle programmation.

Dans 1'adaptation cle la
politique de defense aux defis

des vingt prochaines annees,
une premiere etape, la plus
urgente, a ete franchie. Elle
devrait, dans les mois ä venir,
etre prolongee et completee
par les decisions evitant ä

notre pays d'etre pris au de-

pourvu face ä des situations
qu'il n'aurait pas eu la sagesse

d'envisager.

D. V.

COURRIER DES LECTEURS

L'influence du cinema
Le cinema est actuellement l'outil le plus precieux de la propagande. Les Etats-Unis l'utilisent ma-
gislralement pour controler leur opinion et. plus largement, celle du monde, tout en degageant
d'innnenses profus. Apres l'echec du Viet-Nam, les Etats-Unis ont adopte clans les annees 1970 un
profil bas dans les relations internationales. La consequence en fut la poussee communiste en
Asie, en Afrique et en Amerique latine. Parallelement, le cinema US distillait l'image cle l'anti-he-
ros, magnifiqueinent interprete par Robert Redford. Un cinema amer, critique, sans elan...

Avec l'arrivee en 1980 d'un petit acteur de serie B ä la presidence des Etats-Unis, tout a change.
Ronald Reagan fut un grand president, le vainqueur de la guerre froide. « America come back
again ». Tant au cinema que dans les relations internationales, les Etats-Unis ont adopte une
attitude plus virile. Le cinema completant le jeu diplomatique, la politique de rearmement se trouvait
justifiee. A la suite des Rambo, toute une serie de films sur le Viet-Nam sont apparus. Les « bons »

redevenaient les soldats americains trahis par une opinion odieusement abusee. Desormais, apres
deux decennies de films d'action oü les heros sont des veterans du Viet-Nam ou des anciens des
forces speciales, l'opinion est süre de sa force et de son bon droit.

L'armee US en a beneficie. Au lendemain du Viet-Nam, avec la suppression de la conscription en
1972, l'US Army n'arrivait plus ä recruter. Les films heroiques des annees 1980 et 90 ont renverse
la tendance. La guerre du Golfe est la premiere victoire rempoi tee militairement par le cinema

US. L'opinion marchait avec son armee. Parallelement, l'influence deletere de journaux tele-
vises arides de scandales etait contenue.

Plus inquietant pour les vieilles nations d'Europe est l'impact d'un film comme Braueheart, illus-
trant la vie du heros national ecossais William Wallace. Du sentiment de fierte nationale exacerbe
par ce film brillant esl ne un Parlement ecossais L'opinion anglaise, sous le tir de films accu-
sateurs, est amenee ä baisser le front, culpabilisec par les atrocites commises par ses ancetres
contre les Ecossais au Moyen Age, contre les Irlandais en ce siecle (cf. Le film Michael Collius).

D'un point de vue helvetique, le film sur le general Guisan etait bien realise, intellectuellement
honnete. Neanmoins, il n'avait pas ce cöte grand spectacle, cpopee qui prend les foules aux
tripes.

Philippe Richarden
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